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Bureau international du Travail. L'un de ces exemplaires sera déposé aux
archives du Bureau international du Travail, et l'autre entre les mains du
Secrétaire général des Nations Unies aux fins d'enregistrement conformé-
ment aux termes de l'article 102 de la Charte des Nations Unies. Le Directeur
général communiquera une copie certifiée conforme de l'instrument à chacun
des Membres de l'Organisation internationale du Travail.

Article 5

1. Les ratifications ou acceptations formelles du présent instrument
d'amendement seront communiquées au Directeur général du Bureau inter-
national du Travail, qui en informera les Membres de l'Organisation.

2. Le présent instrument d'amendement entrera en vigueur dans les
conditions prévues à l'article 36 de la Constitution de l'Organisation interna-
tionale du Travail.

3. Dès l'entrée en vigueur du présent instrument d'amendement, le Direc-
teur général du Bureau international du Travail notifiera ce fait à tous les
Membres de l'Organisation internationale du Travail et au Secrétaire général
des Nations Unies.

Le texte qui précède est le texte authentique de l'instrument pour l'amen-
dement de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, dûment
adopté par la Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail
dans sa cinquante-septième session qui s'est tenue à Genève et qui a été
déclarée close le 27 juin 1972.

Les versions française et anglaise du texte du présent instrument d'amen-
denent font également foi.

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce vingt-septième jour de
juin 1972:

Le Président de la Conférence,

G. VELDKAMP

Le Directeur général du Bureau international du Travail,

WILFRED JENKS


